
Adresse Aux éditeurs de presse et Aux donneurs d’ordres

enGAGeMents soLidAires
réGion nord

réunis le 29 septembre 2017 en réunion de coordination, les délégués de la FiLpAC CGt des titres de la 
presse quotidienne régionale du nord se sont réunis à reims en présence de la fédération et de leurs 
secrétaires généraux. Lors de cette réunion, les délégués ont analysé la situation, aussi bien globale que 
spécifique, des titres L’Union, L’Ardennais, L’Est Eclair, La Voix du Nord, Nord Eclair et Paris Normandie et sa 
presse havraise. 

Fort de cette analyse et à l’instar des engagements solidaires pris par les délégué(e)s de la FILPAC du Pôle 
presse du Crédit Mutuel le 7 mars 2017 et des journaux du GRAND OUEST le 28 avril 2017, ils ont décidé 
d’écrire, sous l’égide de la fédération, certains engagements définis ci-dessous : 

1. Aucun titre, ni aucune édition ne pourront se faire imprimer sur un autre site que celui sur lequel il est 
imprimé jusqu’à présent sans que le syndicat de l’entreprise d’origine n’ait donné son accord ; 
2. de même, aucun matériel ne pourra être transféré sur un autre site sans que le syndicat de l’entreprise 
d’origine n’ait également donné son accord ; 
3. si des transferts d’impression ou de matériel doivent avoir lieu, leur acceptation ne pourra s’effectuer 
qu’à l’issue d’une négociation débouchant sur un accord signé par le syndicat de l’entité qui transfère 
et celui qui réceptionne les outils industriels ou la charge de travail. Cet accord devra porter sur le 
périmètre du transfert, sa durée, les conditions sociales l’accompagnant et le statut des salariés 
éventuellement transférés. 
4. dans le cas de transfert d’impression hors des entreprises citées au premier paragraphe, quel qu’en 
soit le motif, les syndicats mèneront toutes les actions qu’ils jugeront nécessaires pour le rapatriement 
de cette charge de travail. 
5. en cas de conflit du travail conduisant à une ou plusieurs non-parutions, les syndicats présents 
s’engagent à ne jamais imprimer le titre de leurs collègues en arrêt de travail. 
6. en cas de pression des directions des titres de pQr et/ou pQn, les syndicats représentés s’engagent 
à prendre toutes les dispositions d’action pour faire cesser de tels agissements. en lien avec le groupe 
de travail fédéral presse, une veille syndicale permanente sur tous les secteurs d’activité se mettra 
en place afin de traiter toutes les problématiques de fabrication, d’impression et de distribution des 
titres du nord. enfin, les délégués présents à cette réunion s’engagent à faire partager par leurs 
collectifs syndicaux et/ ou en assemblée générale cette convention d’engagements solidaires dans leurs 
imprimeries et ateliers respectifs. •
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